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Communiqué de presse

100 francs la vignette, un investissement payant pour les automobilistes

Zurich, 10 juin 2009 – La vignette autoroutière doit renchérir, à savoir de 40 francs aujourd'hui à 100 francs par année et par véhicule. C'est ce que demande la motion du conseiller national Urs Hany. Le politicien des transports du canton de Zurich insiste: les recettes supplémentaires sont destinées exclusivement à l'élimination des goulets d'étranglement ainsi qu'à la mise en œuvre de l'Arrêté sur le réseau. Désormais, il sera aussi possible d'acheter une vignette mensuelle.

Une augmentation de prix de la vignette autoroutière se révèle payante pour le trafic routier motorisé. Comme les ressources supplémentaires doivent selon la motion Hany être consacrées exclusivement à l'adaptation des capacités du réseau des routes nationales ainsi qu'à la mise en œuvre de l'Arrêté sur le réseau, les 60 francs supplémentaires apporteraient une réelle valeur ajoutée aux automobilistes et camionneurs. Une autre affectation des recettes supplémentaires, par exemple en faveur des transports publics, n'entre pas en discussion. La motion Hany garantit que les usagers des autoroutes profitent directement de la dépense supplémentaire.

Les payeurs et usagers sont identiques

De nouvelles sources financières sont urgemment recherchées dans l'élimination des goulets d'étranglement. Selon l'Administration fédérale des contributions, des projets d'élimination de goulets d'étranglement sont demandés à la Confédération, exigeant approximativement trois fois plus d'argent que les finances fédérales seraient en mesure d'honorer selon la loi sur le fonds d'infrastructure. L'idée du conseiller national Hany persuade dans la mesure où le cercle des payeurs se recouvre plus que tout autre mode de financement avec celui des usagers. À la différence d'une augmentation de la surtaxe sur les carburants, ni les régions périphériques ni les entreprises de transport ne seraient pénalisées sans fondement par un prix plus élevé de la vignette. Une augmentation de la redevance pour l'utilisation des routes nationales de 60 francs générerait par contre des recettes supplémentaires de plus de 400 millions de francs par année. Les coûts annuels par véhicule n'augmenteraient en revanche que de 0,6 pour cent.

Vignette mensuelle pour touristes

Les craintes des stations de vacances suisses sont infondées. Comme la motion Hany prévoit de proposer une vignette mensuelle plus avantageuse, aucun touriste étranger ne se retiendrait de passer des vacances dans notre pays en invoquant l'augmentation de prix. De plus, en comparaison internationale, la redevance pour l'utilisation des routes nationales reste encore extrêmement avantageuse avec 100 francs. En Autriche, qui dispose avec 2000 kilomètres de routes à péage d'un réseau comparable, une vignette annuelle par véhicule revient à 120 francs. En Hongrie, il faut même se fendre de 249 francs pour l'utilisation de 500 kilomètres de routes. De plus, les péages calculés en fonction de la distance en Europe méridionale reviennent nettement plus chers.

Les prévisions imposent de passer à l'action

Dans 10 ans, quelque 400 kilomètres ou 22 pour cent du réseau des routes nationales seront systématiquement surchargés. Il n'est pas tenu compte en l'occurrence des goulets d'étranglement avec des surcharges saisonnières durant les périodes principales de déplacement ou en fins de semaines. Des mesures de construction de routes et de politique des transports sur notre réseau des routes nationales sont indispensables si l'on considère les chiffres du trafic en augmentation et qui s'amplifieront encore. Des adaptations raisonnables et pleinement responsables des capacités sont toutefois pertinentes également en termes d'économie nationale: dans son message sur l'arrêté fédéral, le Conseil fédéral a constaté sur le programme d'élimination de goulets d'étranglement dans le réseau des routes nationales qu'un profit économique national de 1,33 franc résulte de chaque franc investi dans des augmentations nécessaires de capacités. Par ces temps économiques difficiles, des dépenses dans ce domaine sont donc clairement un investissement avec de bonnes perspectives.
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Informations complémentaires:

Conseiller national Urs Hany, mobile 079 431 99 57
Dr Benedikt Koch, directeur de la Fédération Infra, mobile 079 622 09 40


2

